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Le paragraphe 2 du document INFCIRC/167/Add.23 devrait se lire comme suit : 

 

2. Conformément au paragraphe 2 de son article 2, le Cinquième Accord portant prorogation du RCA 

de 1987 est entré en vigueur le 31 août 2011, date de réception de la deuxième notification 

d’acceptation. 
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